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présenté par
M. Ferrara
----------

ARTICLE 5

À la première phrase, après le mot :

« restauration »,

insérer les mots :

« à l’identique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à assurer la restauration de la cathédrale Notre-Dame de Paris à l’identique, 
afin de conserver l’harmonie architecturale qui la caractérise.


